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AVERTISSEMENT : Faites attention lorsque vous appliquez de l'adhésif sur la Membrane Nuheat, afin de ne 
pas endommager le câble chauffant avec la truelle plate ou brettée.

Mortier requis pour fixer le carreau à la Membrane Nuheat : 
50 lb pour 40–50 pi2 à l'aide d'une truelle carrée ou brettée en U de 6 mm x 10 mm (1/4 po x 3/8 po) 
50 lb pour 30-40 pi2 à l'aide d'une truelle carrée ou brettée en U de 12,5 mm x 12,5 mm (1/2 po x 1/2 po).

Appliquez du béton à prise rapide à l'arrière du 
carreau à l'aide d'une truelle brettée. Assurez-vous 
d'étaler le béton sur toute la surface du carreau, 
en particulier avec des carreaux de grand format. 
Posez le carreau sur la Membrane Nuheat et sur la 
couche fraîche de béton à prise rapide. 

Posez les carreaux avec précaution et appuyez-les 
sur la couche de béton à prise rapide. Si une couche 
de peau s'est formée sur le béton à prise rapide, 
retirez le carreau et appliquez-le de nouveau.

Une fois le câble Nuheat installé dans la Membrane 
Nuheat conformément au manuel d'installation du 
câble Nuheat, vous pouvez installer immédiatement 
les carreaux. À l'aide du côté plat de la truelle, 
remplissez les cavités de la Membrane Nuheat avec 
du béton à prise rapide non modifié. Appliquez une 
autre couche de mortier sur la partie supérieure à 
l'aide d'une truelle brettée, adaptée au type et aux 
dimensions du carreau.

POSE DES CARREAUX
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ÉTANCHÉITÉ

La Membrane Nuheat est une membrane étanche en polypropylène. Pour les installations intérieures dans 
des zones sujettes à des dommages causés par l'eau, les coins et les coutures de la Membrane Nuheat 
doivent être rendus étanches au moyen du ruban d'aluminium d'imperméabilisation PROBAND 150 (ruban 
d'aluminium double-face en polypropylène) et du béton à prise rapide non modifié conforme à la norme 
ANSI A118.1.

Les étapes suivantes sont requises seulement lorsque l'étanchéité est nécessaire :

AVERTISSEMENT : Veillez à ne pas endommager le câble chauffant avec la truelle brettée lorsque vous 
appliquez l'adhésif sur la Membrane Nuheat.

À l'aide du côté plat de la truelle, appliquez un béton à prise rapide non modifié conforme à la norme 
ANSI A118.1 le long des joints en about de la Membrane Nuheat pour vous assurer que le béton à 
prise rapide est appliqué sur 100 mm (4 po) de chaque côté du joint. Assurez-vous que les cavités de 
la Membrane Nuheat sont remplies et laissez une mince couche de béton à prise rapide sur la partie 
supérieure.

1

Appliquez le ruban PROBAND 150 sur le béton à prise rapide non modifié conforme à la norme 
ANSI A118.1 pour couvrir le joint. À l'aide d'une truelle plate, appliquez une pression forte et uniforme 
le long du ruban PROBAND 150 pour assurer l'étanchéité. Lissez pour éviter ou éliminer les courbes 
et les replis.

2

Appliquez le béton à prise rapide non modifié conforme à la norme ANSI A118.1 sur le coin (mur et 
plancher) à l'aide d'une truelle brettée de 4 mm x 4 mm (3/16 po x 3/16 po) sur une largeur d'environ 
100 mm (4 po).

3

Coupez et appliquez le ruban PROBAND 150 sur le béton à prise rapide non modifié conforme à la 
norme ANSI A118.1 au niveau des coins intérieur et extérieur. À l'aide d'une truelle plate, appliquez 
une pression forte et uniforme le long du ruban PROBAND 150 pour assurer l'étanchéité.

4

Appliquez le béton à prise rapide non modifié  conforme à la norme ANSI A118.1 autour du périmètre 
du plancher à l'aide du côté plat de la truelle sur une largeur d'environ 100 mm (4 po). Portez une 
attention particulière au remplissage des cavités de la Membrane Nuheat, en laissant une mince 
couche d'adhésif sur la partie supérieure. Appliquez le béton à prise rapide non modifié conforme à la 
norme ANSI A118.1 sur le mur périmétrique à l'aide d'une truelle brettée de 4 mm x 4 mm (3/16 po x 
3/16 po) sur une largeur d'environ 100 mm (4 po).

5

Appliquez le ruban PROBAND 150 sur le béton à prise rapide non modifié ANSI A118.1 en suivant le 
joint circonférentiel.6
À l'aide d'une truelle plate, appliquez une pression forte et uniforme le long du ruban PROBAND 150 
pour assurer l'étanchéité. Lissez pour éviter ou éliminer les courbes et les replis.7
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STRUCTURE EN BOIS 

Carreaux de céramique ou pierre naturelle 

Solives Mortier à prise rapide non modifié (ANSI A118.1) 

Simple ou double couche 
de contreplaqué ou de 
panneau OSB 

Mortier de ciment 
Portland en latex 
modifié (ANSI A118.11) 

Membrane Nuheat 

Câble Nuheat

•  Épaisseur minimale pour la sous-couche supplémentaire de 3/8 po ou 10 mm.
•  Sous-couche : Exposition 1, contreplaqué à face obturée.
•  Une sous-couche supplémentaire est requise pour les solives/poutre en I/poutres de plancher triangulées espacées de plus de 19,2 po 

pour tout type de carreau.
•  Une sous-couche supplémentaire est requise pour tous les types de pierre naturelle indépendamment de l'espacement des solives/

poutre en I/poutres de plancher triangulées.
•  Sous-couche de 13 mm (1/2 po) ou plus fine : L'espacement des fixations de 102 mm (4 po) autour du périmètre et de 152 mm (6 po) 

sur le terrain.
•  Sous-couche d'une épaisseur supérieure à 13 mm (1/2 po) : L'espacement des fixations de 152 mm (6 po) autour du périmètre et de 

152 mm (6 po) sur le terrain. 
•  L'épaisseur totale du substrat de contreplaqué ne doit pas être supérieure à 38 mm (1,5 po).
•  Les coutures, les périmètres et les coins doivent être scellés à l'aide du ruban Proband 150 lorsque vous prévoyez une migration de 

l'eau ou lorsqu'une installation étanche est requise.

SOUS-PLANCHERS EN BOIS (PANNEAU OSB OU CONTREPLAQUÉ) 

ESPACEMENT : SOLIVES/POUTRE 
EN I/POUTRES DE PLANCHER 
TRIANGULÉES 

COUCHES DE 
CONTREPLAQUÉ OU 
DE PANNEAU OSB 

TYPE DE CARREAU 
TAILLE 
MINIMALE DES 
CARREAUX 

ÉPAISSEUR MINIMALE DU 
SOUS-PLANCHER 

PANNEAU OSB OU CONTREPLAQUÉ 
OC DE 16,0 po Mono Céramique/

porcelaine 2 po x 2 po Épaisseur nominale de 19/32 po ou 5/8 po 
avec écartement de 1/8 po 

PANNEAU OSB OU CONTREPLAQUÉ 
OC DE 19,2 PO Mono Céramique/

porcelaine 2 po x 2 po Épaisseur nominale de 23/32 po ou 3/4 po 
avec écartement de 1/8 po 

PANNEAU OSB OU CONTREPLAQUÉ 
OC DE 24,0 PO

Double Céramique/
porcelaine 2 po x 2 po Épaisseur nominale de 23/32 po ou 3/4 po 

avec écartement de 1/8 po 
PANNEAU OSB OU CONTREPLAQUÉ 
OC DE 16,0 PO

Double Pierre naturelle 2 po x 2 po Épaisseur nominale de 19/32 po ou 5/8 po 
avec écartement de 1/8 po 

PANNEAU OSB OU CONTREPLAQUÉ 
OC DE 19,2 PO Double Pierre naturelle 2 po x 2 po Épaisseur nominale de 23/32 po ou 3/4 po 

avec écartement de 1/8 po 
PANNEAU OSB OU CONTREPLAQUÉ 
OC DE 24,0 PO Double Pierre naturelle 2 po x 2 po Épaisseur nominale de 23/32 po ou 3/4 po 

avec écartement de 1/8 po 

INSTALLATION SUR DIFFÉRENTS SUBSTRATS
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STRUCTURE EN BOIS 

PRÉPARATION DU SUBSTRAT :
Les panneaux de bois doivent être bien fixés à la structure à armature. Les panneaux de bois doivent être exempts de 
poussière, de résidus, de cire, d'huile et de graisse. Les panneaux de bois doivent être de niveau avant l'installation de 
la Membrane Nuheat. Retirez tous les clous exposés, toutes les vis, toutes les attaches et tous les débris.

JOINTS DE DILATATION :
La Membrane Nuheat n'élimine PAS le besoin de joints de déformation, incluant les joints circonférentiels, dans la 
surface carrelée. Les joints de déformation doivent être installés conformément aux normes de l'industrie et aux normes 
TCNA EJ171 et TTMAC 301 MJ.

RÉGLAGES DES SOUS-PLANCHERS EN BOIS (PANNEAU OSB OU CONTREPLAQUÉ) ET MATÉRIELS D'INJECTION DE COULIS 

Adhésif pour appliquer la Membrane Nuheat au sous-plancher Mortier de ciment Portland en latex modifié (ANSI A118.11) 

Adhésif pour appliquer les carreaux sur la Membrane Nuheat Mortier à prise rapide non modifié – (ANSI A118.1) 

Coulis Coulis de ciment en polymère modifié (ANSI A118.3, A118.6, A118.7, A118.8) 

SPÉCIFICATIONS DE LA NORME ANSI RELATIVES À L'INSTALLATION DE SOUS-PLANCHER EN BOIS (PANNEAU OSB OU CONTREPLAQUÉ)

CARRELAGE ANSI (108.5) 

INJECTION DE COULIS ANSI (A108.6, A108.9, A108.10) 

INSTALLATION SUR DIFFÉRENTS SUBSTRATS
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DALLE DE CIMENT

JOINTS DE DILATATION :
La Membrane Nuheat n'élimine PAS le besoin de joints de déformation, incluant les joints circonférentiels, dans la 
surface carrelée. Les joints de déformation doivent être installés conformément aux normes de l'industrie et aux normes 
TCNA EJ171 et TTMAC 301 MJ.

Dalle de ciment 
Mortier à prise rapide non modifié (ANSI 118.1) 

Mortier de ciment Portland en 
latex modifié (ANSI A118.11) 

Membrane Nuheat 

Câble Nuheat 

Carreaux de céramique ou pierre naturelle 

RÉGLAGES DE SOUS-PLANCHER EN CIMENT ET MATÉRIELS D'INJECTION DE COULIS 

Adhésif pour appliquer la Membrane Nuheat au sous-plancher Mortier de ciment Portland en latex modifié (ANSI A118.11) 

Adhésif pour appliquer les carreaux sur la Membrane Nuheat Mortier à prise rapide non modifié – (ANSI A118.1) 

Coulis Coulis de ciment en polymère modifié (ANSI A118.3, A118.6, A118.7, A118.8) 

SPÉCIFICATIONS DE LA NORME ANSI RELATIVES À L'INSTALLATION DE SOUS-PLANCHER EN CIMENT 

CARRELAGE ANSI (108.5) 

INJECTION DE COULIS ANSI (A108.6, A108.9, A108.10) 

•  Le substrat à base de ciment doit être compact et de structure solide
•  Les craquelures et les fissures au niveau du substrat doivent présenter seulement un mouvement longitudinal (PAS DE 

MOUVEMENT VERTICAL)
•  Les débris, la poussière, la cire, la graisse et les résidus d'huile doivent être enlevés ou abrasés/rainurés pour offrir 

une meilleure liaison à la couche mince.
•  Taille minimale du carreau de 50 mm x 50 mm (2 po x 2 po)
•  Les coutures, les périmètres et les coins doivent être scellés à l'aide du ruban Proband 150 lorsque vous prévoyez une 

migration de l'eau ou lorsqu'une installation étanche est requise.

INSTALLATION SUR DIFFÉRENTS SUBSTRATS
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INSTALLATION SUR DIFFÉRENTS SUBSTRATS

SOUS-COUCHE À BASE DE GYPSE 

JOINTS DE DILATATION :
La Membrane Nuheat n'élimine PAS le besoin de joints de déformation, incluant les joints circonférentiels, dans la 
surface carrelée. Les joints de déformation doivent être installés conformément aux normes de l'industrie et aux normes 
TCNA EJ171 et TTMAC 301 MJ.

Sous-couche à base de gypse Mortier à prise rapide non modifié (ANSI A118.1) 

Mortier à prise rapide non modifié 
(ANSI A118.1) 

Membrane Nuheat 

Câble Nuheat 

Carreaux de céramique ou 
pierre naturelle 

RÉGLAGE DU SOUS-COUCHE À BASE DE GYPSE ET MATÉRIELS D'INJECTION DE COULIS

Adhésif pour appliquer la Membrane Nuheat au sous-plancher Mortier à prise rapide non modifié – (ANSI A118.1) 

Adhésif pour appliquer les carreaux sur la Membrane Nuheat Mortier à prise rapide non modifié – (ANSI A118.1) 

Coulis Coulis de ciment en polymère modifié (ANSI A118.3, A118.6, A118.7, A118.8) 

SPÉCIFICATIONS DE LA NORME ANSI RELATIVES À L'INSTALLATION DE LA SOUS-COUCHE À BASE DE GYPSE 

CARRELAGE ANSI (108.5) 

INJECTION DE COULIS ANSI (A108.6, A108.9, A108.10) 

La sous-couche à base de gypse doit être installée sur un sous-plancher compact et de structure solide
•  L'humidité relative maximale de la sous-couche à base de gypse doit être inférieure ou égale à 2 %.
•  Suivez les instructions d'installation, les exigences et les avertissements du fabricant de gypse.
•  Les débris, la poussière et les résidus d'huile doivent être enlevés ou abrasés/rainurés pour offrir une meilleure liaison 

à la couche mince.
•  Taille minimale du carreau de 50 mm x 50 mm (2 po x 2 po)
•  Les coutures, les périmètres et les coins doivent être scellés à l'aide du ruban Proband 150 lorsque vous prévoyez une 

migration de l'eau ou lorsqu'une installation étanche est requise.
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PLANCHER EN VINYLE EXISTANT

JOINTS DE DILATATION :
La Membrane Nuheat n'élimine PAS le besoin de joints de déformation, incluant les joints circonférentiels, dans la 
surface carrelée. Les joints de déformation doivent être installés conformément aux normes de l'industrie et aux normes 
TCNA EJ171 et TTMAC 301 MJ.

Solives 

Planchers en vinyle 

Mortier à prise rapide non modifié (ANSI A118.1) 

Béton à prise rapide en latex 
modifié à réglage rapide 
(ANSI A118.4 – A118.15) 

Membrane Nuheat 

Câble Nuheat 

Carreaux de céramique ou pierre naturelle 

CONSIDÉRATIONS SUPPLÉMENTAIRES LORS DE L'INSTALLATION DU PLANCHER EN VINYLE EXISTANT :
•  Le plancher en vinyle doit se fixer de façon plate sur toute la surface.
•  Un plancher en vinyle SEULEMENT (plusieurs couches de plancher en vinyle doivent être retirées).
•  Si de la mousse ou tout tapis de rembourrage a déjà été installé sous le plancher en vinyle, retirez le plancher en vinyle 

et fixez la Membrane Nuheat directement sur le sous-plancher.
•  Le plancher en vinyle doit être exempt de débris, poussière, graisse et substance à base de cire. 
•  Le périmètre extérieur fixé au plancher en vinyle n'est PAS acceptable en cas d'installation directe de la membrane 

Nuheat, car il peut provoquer une contrainte indésirable sur l'ensemble du carreau.
•  Taille minimale du carreau de 50 mm x 50 mm (2 po x 2 po)
•  Les coutures, les périmètres et les coins doivent être scellés à l'aide du ruban Proband 150 lorsque vous prévoyez une 

migration de l'eau ou lorsqu'une installation étanche est requise.

RÉGLAGE DU PLANCHER EN VINYLE EXISTANT ET MATÉRIELS D'INJECTION DE COULIS

Adhésif pour appliquer la Membrane Nuheat au sous-plancher Béton à prise rapide en latex modifié à réglage rapide (ANSI A118.4 – A118.15) 

Adhésif pour appliquer les carreaux sur la Membrane Nuheat Mortier à prise rapide non modifié (ANSI A118.1) 

Coulis Coulis de ciment en polymère modifié (ANSI A118.3, A118.6, A118.7, A118.8) 

SPÉCIFICATIONS DE LA NORME ANSI RELATIVES À L'INSTALLATION DU PLANCHER EN VINYLE EXISTANT 

CARRELAGE ANSI (108.5) 

INJECTION DE COULIS ANSI (A108.6, A108.9, A108.10) 

INSTALLATION SUR DIFFÉRENTS SUBSTRATS
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RENSEIGNEMENTS RELATIFS À LA COMMANDE

ENSEMBLE STANDARD

NUMÉRO DE CATALOGUE NUMÉRO DE PIÈCE DESCRIPTION DIMENSIONS POIDS(lb) TAILLE(po)

NUMEM161 AC0105 Membrane Nuheat – grand rouleau (161 pieds carrés) 3'3 po x 49,5 pi 30 lb 39 po x 14,5 po

NUMEM054 AC0106 Membrane Nuheat – petit rouleau (54 pieds carrés) 3'3 po x 16,5 pi 10 lb 39 po x 9,5 po

PRBPE 1505 AC0107 Ruban d'étanchéité – 6 po x 16 pi 6 po x 16 pi 6 lb 16 po x 6 po x 12 po

PRBPE 1530 AC0108 Ruban d'étanchéité – 6 po x 98 pi 6 po x 16 pi 13 lb 16 po x 6 po x 12 po

CÂBLE NUHEAT, TROUSSE DE 120 V

Numéro 
de 

modèle

Couverture en pieds carrés Lon-
gueur 

(pi)

Puis-
sance 
totale

3 piliers* 2/3/2 piliers* 2 piliers*

10 W/pi2 12 W/pi2 15 W/pi2

N1C008 9 8 6 29 80

N1C012 14 12 10 47 138

N1C015 17 15 12 57 170

N1C025 30 25 21 98 299

N1C030 36 31 25 120 343

N1C040 45 38 31 148 442

N1C050 57 48 39 188 562

N1C060 71 60 49 234 719

N1C070 81 68 55 265 810

N1C080 97 82 66 318 947

N1C085 102 86 69 334 1021

N1C095 115 97 78 377 1161

N1C110 129 109 88 423 1299

N1C120 145 122 98 474 1461

CÂBLE NUHEAT, TROUSSE DE 240 V

Numéro de 
modèle

Couverture en pieds carrés Lon-
gueur 

(pi)

Puis-
sance 
totale

3 piliers* 2/3/2 piliers* 2 piliers*

10 W/pi2 12 W/pi2 15 W/pi2

N2C015 17 14 12 56 165

N2C020 24 21 17 80 224

N2C025 31 26 21 102 302

N2C035 41 35 28 136 403

N2C045 54 46 37 178 523

N2C055 63 53 43 207 632

N2C065 76 64 52 250 742

N2C070 84 71 58 277 842

N2C085 102 86 69 334 1020

N2C090 109 92 74 358 1102

N2C100 120 101 82 393 1211

N2C120 145 121 98 472 1427

N2C135 162 136 110 529 1621

N2C145 172 144 116 561 1704

N2C160 193 162 131 630 1914

N2C170 204 171 138 665 2054

N2C190 233 195 157 757 2314

N2C215 261 219 176 849 2589

N2C240 293 246 198 953 2905

•  Câble et fil électrique minces 

• Construction de câble chauffant 
durable

•  Sortie de chaleur flexible 
(10 à 15 W/pi²)

* piliers de membrane de découplage.

ASSOCIER À UN CÂBLE NUHEAT
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